
PROCES VERBAL DU  
BUREAU COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 22  JUIN 2023  
 
Date de la convocation : jeudi 15 juin 2023 
 

 Nombre de membres composant l’Assemblée  46 
Nombre de membres en exercice  46 
Nombre de membres présents 24 
Nombre de votants  34 
Quorum 24 

 
Secrétaire de séance : Madame Christelle Combette 
 
L’An Deux Mille Vingt Trois, le jeudi 22 juin à 17 h 15, le Bureau Communautaire du Pays Ajaccien, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en séance publique ordinaire en Salle du Conseil Communautaire 
« Pierre-Jean POGGIALE » de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, Site Alban 18 rue Antoine 
Sollacaro à Ajaccio sous la présidence de Monsieur SBRAGGIA Stéphane. 
 
ETAIENT PRESENTS  
 
XAVIER LACOMBE, STEPHANE SBRAGGIA, STEPHANE VANNUCCI, ANTOINE VINCILEONI, ANGE PASCAL MINICONI, ETIENNE 

FERRANDI, DAVID FRAU, CAROLINE CORTICCHIATO, CHRISTELLE COMBETTE, CHRISTIAN BACCI, JEAN NICOLAS ANTONIOTTI, 
JEAN-PIERRE ARESU, JEANNE ANDREE COLONNA D'ISTRIA, ANNIE COSTA-NIVAGGIOLI, MARIE PAULE CRUCIANI, SIMONE 

GUERRINI, PAUL DOMINIQUE MINICONI, CHRISTOPHE MONDOLONI, NICOLE OTTAVY, ROSE-MARIE OTTAVY-SARROLA, PIERRE 

PUGLIESI, ANNIE SICHI, MARIE LAURENCE SOTTY, JEAN SUSINI. 
 
AVAIENT RESPECTIVEMENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM 
 
DANIELLE ANTONINI A JEAN NICOLAS ANTONIOTTI 
HYACINTHE BALDINI A MARIE LAURENCE SOTTY 
JEAN BAPTISTE BIANCUCCI A MARIE PAULE CRUCIANI 
JEAN-PAUL BONARDI A STEPHANE VANNUCCI 
PAULE CECCALDI POLI A XAVIER LACOMBE 
JOËLLE CIAVAGLINI A ANGE PASCAL MINICONI 
MARIE-JEANNE DEFRANCHI A ETIENNE FERRANDI 
LAURENT MARCANGELI A STEPHANE SBRAGGIA 
EMMANUELLE VILLANOVA A JEAN-PIERRE ARESU 
CHARLES-NOËL VOGLIMACCI A CHRISTIAN BACCI 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
 
ALEXANDRE SARROLA, JEAN MARIE PASQUALAGGI, FRANÇOIS FAGGIANELLI, HORACE FRANCHI, JEAN FRANÇOIS CASALTA, 
MARIE FRANÇOISE FAGGIANELLI COLONNA, PHILIPPE KERVELLA, LAETITIA MAROCCU, MARIE CATHERINE MAROSELLI, JEAN 

ANDRE MINICONI, ANNE MARIE POGGI, JULIA TIBERI. 

 

 
 
 



Le quorum étant atteint, le Bureau peut valablement délibérer 
 
 
 

1. Ordre du jour 

 

 

❖ Adoption à l’unanimité du procès-verbal de la séance du bureau communautaire en date du 17 
mai 2023. 

 
 Développement Economique   

1 - Attribution des aides relatives au dispositif intercommunal de soutien à l'économie sociale et 
solidaire 2023-2025  

  
Habitat   

2 - Demande de subvention pour la construction de 30 logements locatifs sociaux sur Ajaccio, par 
la SA HLM ERILIA, Opération Alzo di Leva 3 

  
3 - Observatoire Local des Loyers - renouvellement de la convention annuelle établie entre la 
CAPA et l'ADIL 2A 

  
Assainissement   

4 - Acquisition par la CAPA de l’emprise foncière d’un poste de refoulement et constitution d’une 
servitude en tréfonds pour une canalisation afférente – lieu-dit San Fidele – Commune de 
Villanova  

  
Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations   

5 - Autorisation donnée au Président de solliciter les financements pour la réalisation du bassin de 
rétention Peraldi et modification du plan de financement. 

  
Energie   

6 - Autorisation donnée au Président de solliciter les financements pour une étude de faisabilité 
pour l'installation d'une centrale photovoltaïque 

 

 

2. Délibérations adoptées 

 

 
Développement Economique 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-018 
Attribution des aides relatives au dispositif intercommunal de soutien à l'économie sociale et solidaire 
2023-2025  
 

I. Rappel du dispositif 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien soutient le secteur de l’économie solidaire depuis de 
nombreuses années en finançant les structures associatives d’accompagnement à la création d’activité dans 



le cadre du dispositif intercommunal de soutien à l’économie sociale et solidaire. En 2022, il a permis 
l’accompagnement de 111 porteurs de projet et la création de 97 entreprises. 
Par ailleurs, dans le cadre de sa compétence en matière de politique de la ville, la CAPA finance les acteurs 
de l’insertion par l’activité économique, notamment les chantiers d’insertion. En 2022, 3 associations portant 9 
chantiers d’insertion dans des champs d’activité diversifiés tels que l’entretien des espaces verts, le 
maraichage, les services à la personne. 199 personnes ont intégré ces chantiers (67 femmes et 132 hommes) 
et 21 personnes sont sorties des chantiers avec une solution d’insertion : emploi durable, création d’activité et 
formation. 
Afin d’inscrire son partenariat avec le tissu associatif du territoire dans une relation encore plus affirmée, il est 
proposé d’ouvrir ce nouvel Appel à Propositions destiné aux structures de l’Economie Sociale et Solidaire pour 
une période de contractualisation de 3 ans (2023-2025) afin d’améliorer les conditions d’exécution de la 
convention et de garantir une sécurité financière accrue pour les structures retenues. 
En effet, ce conventionnement triennal offrira un cadre de gestion plus aisé pour l’EPCI au niveau financier 
grâce à la mise en place d’un AE/CP conformément aux objectifs d’amélioration des procédures comptables 
fixés par la Direction des Finances mais également au niveau du pilotage du dispositif puisque le cadre 
pluriannuel permet la fixation d’objectifs plus ambitieux et pouvant être réévalués en fonction de leurs 
réalisations effectives ou des orientations stratégiques de l’EPCI.  
Le dispositif 2023-2025 sera concentré sur les actions de soutien à l’Economie  Sociale et Solidaire  : 

1/ Accompagnement à la création ou à la reprise d’entreprises des publics cibles  
2/ Accompagnement en ingénierie sur des problématiques de maintien ou de développement 

d’activités des structures de l’Economie Sociale et Solidaire 
3/Maintien de l’emploi d’insertion dans les chantiers d’insertion du Pays Ajaccien. 

Il est destiné aux chantiers d’insertion et aux structures d’accompagnement à la création d’entreprise relevant 
de l’article 1 de la loi du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire et ayant une activité sur le 
territoire communautaire. 
Il est à noter qu’en application de la Loi Notre renvoyant aux dispositions du SRDEII de 2016, le dispositif 
communautaire est tenu de respecter le régime d’aide approuvé par l’Assemblée de Corse. En l’occurrence, il 
s’agit du règlement « Sviluppu Suciale e Sulidarità / Aides directes aux associations et porteurs de projets de 
l’ESS » approuvé par la délibération n°17-356 de l’Assemblée de Corse en date du 27 octobre 2017. 
Précisons également que la révision du SRDE2I a été approuvée par délibération de l’Assemblée de Corse 
n°22/101 en date de 1er juillet 2022. Toutefois, ce Schéma révisé doit encore faire l’objet d’un arrêté 
préfectoral pour être exécutoire c’est pourquoi il ne peut servir d’assise juridique pour la mise en œuvre de la 
présente aide.  
Précisons enfin que la création de l’Autorisation d’Engagement nécessaire à la mise en œuvre du dispositif 
sur 3 années a été approuvée par délibération n°2023-064 Conseil Communautaire du 6 avril 2023. 
L’engagement financier annuel de la CAPA demeure identique aux années précédentes. 
Les caractéristiques de l’appel à propositions ESS 2023-2025 sont les suivantes : 
 
Budget  Le montant de l’Autorisation d’Engagement proposé au BP 2023 au titre de 

l’appel à propositions est de 615 000 € 
La répartition des Crédits de Paiement s’effectuera comme suit :  
CP 2023 : 205 000 € dont 100 000 € sur la ligne budgétaire dédiée de la 
Direction de la Cohésion Sociale proposés au BP 2023 et 105 000 € sur la 
ligne dédiée de la Direction du Développement Economique proposés au BP 
2023 
CP 2024 : 205 000 € proposés au BP 2024 dont 100 000 € sur la ligne 
budgétaire dédiée de la Direction de la Cohésion Sociale et 105 000 € sur la 
ligne dédiée de la Direction du Développement Economique  
CP 2025 : 205 000 € proposés au BP 2025 dont 100 000 € sur la ligne 
budgétaire dédiée de la Direction de la Cohésion Sociale et 105 000 € sur la 
ligne dédiée de la Direction du Développement Economique 



Objectifs quantitatifs 
du dispositif pour la période 
2023-2025 

1/ Actions création/reprise d’entreprises des publics cibles : 
300 personnes accompagnées sur le dispositif 
210 personnes au moins devront parvenir à l’issue de leur parcours 
d’accompagnement à : 
- -  une création ou reprise d’entreprise 
- - la signature d’un contrat C.A.P.E. (entrée en couveuse ou en coopérative 

d’activité) 
- - une qualification ou un diplôme permettant la poursuite de leur projet de 

création   
-  

2/ Actions à destination des entreprises solidaires :   
Au minimum 20 structures accompagnées sur une problématique de maintien 
ou de développement de leur(s) activité(s) 
 
3/ Chantiers d’insertion : 
450 personnes à accueillir et 90 sorties positives 
 

Critères d’entrée dans le 
dispositif (publics cibles) 

*Actions création/reprise d’entreprises 
1) Être dans une des situations suivantes : 

▪ Demandeur d’Emploi  
▪ Demandeur d’Emploi Longue Durée (DELD), 
▪ Bénéficiaire du RSA ou des minima sociaux, 
▪ Jeune de 18 à 26 ans de bas niveau de qualification et/ou 

en situation d’échec professionnel, 
▪ Travailleur handicapé à la recherche d’un emploi, 
▪ Personne sans emploi et confrontée à des difficultés 

particulières d’accès à l’emploi résultant d’une accumulation 
de difficultés professionnelles et sociales 

2) Résider sur le territoire CAPA  depuis plus d’un an et/ou désirer 
             y implanter son activité. 
 
*Actions à destination des entreprises solidaires 
      1) Être une entreprise solidaire rencontrant une problématique particulière 
nécessitant un accompagnement  

2) Exercer son activité sur le territoire CAPA 
 
* Actions de maintien de l’emploi d’insertion  
Être dans une des situations suivantes : 

▪ Demandeur d’Emploi  
▪ Demandeur d’Emploi Longue Durée (DELD), 
▪ Bénéficiaire du RSA ou des minima sociaux, 
▪ Jeune de 18 à 26 ans de bas niveau de qualification et/ou 

en situation d’échec professionnel, 
▪ Travailleur handicapé à la recherche d’un emploi, 
▪ Personne sans emploi et confrontée à des difficultés 

particulières d’accès à l’emploi résultant d’une accumulation 
de difficultés professionnelles et sociales 



Bénéficiaires  Article 1.2 et 1.3 du règlement « Sviluppu Suciale è Sulidarità 
Aides directes aux associations et porteurs de projets de l’ESS ». 
 
Seules les structures juridiques de l’économie sociale et solidaire telles que 
définies par l’article 1 de la loi du 31 juillet 2014 relatives à l'économie sociale 
et solidaire peuvent bénéficier du présent régime d’aides. 

Critères d’analyse des 
candidatures 

Article 1.6. du règlement « Sviluppu Suciale è Sulidarità 
Aides directes aux associations et porteurs de projets de l’ESS ». 
Les dossiers déposés sont évalués sur 5 critères : 

Viabilité générale du projet ; 
Impact social ; 
Potentiel de créations et/ou maintien d’emploi ; 
Respect des axes stratégiques et opérationnels du SRDE2I ; 
Types de porteurs de projets. 

La viabilité économique permet d’apprécier la capacité financière du projet à 
se pérenniser sur un horizon de 3 à 5 ans. La viabilité économique s’apprécie 
à travers les éléments du compte de résultat et du bilan prévisionnel ainsi qu’à 
travers des éléments portant sur les modalités de financement privé et public. 
L’impact social doit permettre de juger de l’ambition solidaire et sociale du 
projet et de mettre en avant les impacts sur le territoire. 
Le potentiel en termes de créations et/ou maintien d’emploi en Corse permet 
d’apprécier la capacité à générer un retour d’investissement en termes sociaux 
sur un horizon de 3 à 5 ans. 
Le respect des axes stratégiques et opérationnels du SRDE2I est un élément 
clef d'appréciation de la pertinence du projet par rapport à l'environnement 
économique de la Corse et du territoire de la CAPA. 
La typologie de porteur de projets permet d’évaluer notamment si le projet 
soumis à évaluation est porté ou à destination d'un public ciblé comme 
prioritaire par le SRDE2I et l’intercommunalité.  

Montant de l’aide Le montant des aides devra respecter la règlementation sur les aides d’Etat et 
les dispositifs du règlement de la Collectivité de Corse. 
Par ailleurs, l’aide communautaire relative aux axes 1 et 2 ne pourra être 
supérieure à :  
-500 € / personne accompagnée auquel s’ajoute une prime de 330€ par sortie 
positive pour les actions en matière de création d’activité 
- 2 000€ par accompagnement pour les actions en faveur des entreprises 
solidaire. 
dans la limite de 105 000 € annuel (proposition budgétaire 2023)  
Pour l’axe 3, l’aide communautaire ne pourra être supérieure à 100 000€ par 
an (proposition budgétaire 2023) 

Calendrier de mise en œuvre Février 2023 : Approbation du lancement de l’AAP 
Mars 2023 : instruction des candidatures 
Avril 2023 : Approbation de l’attribution des aides 

 
 
 
 
 



I. Analyse des candidatures et proposition d’attribution des aides pour la période 2023-2025 
Aux termes de la période de candidature, les propositions reçues ont été analysées selon les critères définis 
ci-dessus (rapport d’analyse consultable sur demande auprès de la DGA Pôle Développement et Cohésion du 
Territoire) afin d’établir la proposition d’attribution des aides du DIESS  2023-2025 en annexe du présent 
rapport. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia, Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 

VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,   la délibération n°DB 2023-002 du bureau communautaire en date du 10 mars 2023 portant 

approbation du lancement de l’Appel à Propositions ESS 2023-2025, 
VU,  la délibération communautaire n° 2023-064 en date du 6 avril 2023 portant création de l'AE 

N°INTERSOC/2023/1 relative au Dispositif Intercommunal de Soutien à l’Economie Sociale et 
Solidaire  

VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 
compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 

 
DECIDE  

- D’approuver l’octroi des aides au titre de la période 2023-2025 dans le cadre du dispositif 
intercommunal de soutien à l’économie sociale et solidaire selon les modalités présentées, 

- D’autoriser le Président à signer tous les actes et documents se rapportant à la mise en œuvre de 
cette délibération. 

 

Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
 
Habitat 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-019 
Demande de subvention pour la construction de 30 logements locatifs sociaux sur Ajaccio, par la SA 
HLM ERILIA, Opération Alzo di Leva 3 
 
Le deuxième Programme Local de l’Habitat adopté par délibération communautaire du 8 janvier 2014, fixe 
pour la commune d’Ajaccio un objectif minimal de production de 1230 logements locatifs sociaux sur sa durée. 
Dans ce cadre, la société ERILIA porte une opération d’acquisition en vente en l’état futur d’achèvement 
(VEFA) de 60 logements locatifs proposés par le promoteur PERRINO IMMOBILIER. Cette opération fait 
partie d’un ensemble immobilier totalisant 117 logements situé sur le secteur de la Rocade, dans un quartier 
en plein développement. L’emplacement stratégique du projet offre un accès direct au centre d’Ajaccio et aux 
pôles majeurs de la ville.  
Au titre de ce projet, ERILIA sollicite une participation de la CAPA conformément au règlement des aides 
communautaire, dont la dernière révision a été adoptée par le Conseil communautaire le 21 octobre 2022.  
Le projet se caractérise par l’acquisition en VEFA de 60 logements collectifs en R+7 répartis comme suit : 30 
logements locatifs sociaux et 30 logements locatifs intermédiaires, ainsi que 34 garages en sous-sol et 54 
places de stationnements extérieurs.  
Les 30 logements locatifs sociaux seront financés : 
- à l’aide d’un Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) – 11 logements  
- à l’aide d’un Prêt Locatif à Usage Social (PLUS) – 19 logements.  



Le règlement des aides communautaire prévoit une intervention de la CAPA calculée sur une base forfaitaire 
par logement, pondérée en fonction de leur nombre, et majorée au regard des caractéristiques de l’opération.  
Dans le cadre de son opération, la société ERILIA sollicite une participation communautaire 179 190 €.  
Le plan de financement présenté par ERILIA est le suivant : 
 
Prix de revient   Financement   

Charge foncière  1 967 406 € Subvention Etat  174 900 €  
Construction   3 559 794 € Subvention CdC 221 000 € 
  Subvention Action Logement  108 000 € 
Honoraires       98 548 €  Subvention CAPA 179 190 € 
  Sous-total subventions  683 090 € 
  Prêt PLAI Foncier  627 991 € 
  Prêt PLAI construction  758 625 € 
  Prêt PLUS Foncier 1 101 670 € 
  Prêt PLUS Construction 1 727 602 € 
  Prêt Action Logement PAM 126 000 € 
  Sous-total prêts  4 341 888 € 
  Fonds propres  600 000 € 
    
TOTAL  5 625 748 € TOTAL  5 624 978 € 
 
 
La participation communautaire telle que calculée dans le cadre du règlement en vigueur à la date de la 
présente délibération s’élève à un montant total de 179 190 € (le détail du calcul figure en annexe).  
En effet, l’opération présentée ouvre la possibilité de majorer la subvention de base selon les modalités 
suivantes (article 2.6 du règlement des aides) :  
- 5 % parce qu’elle se situe dans l’une des communes qui doivent participer à l’effort de production et qui sont 
concernées par les dispositions de la loi SRU (Ajaccio, Afa, Alata et Sarrola-Carcopino).  
- 5 % parce qu’elle se situe à moins de 500 mètres de commerces de proximité, services publics ou arrêts de 
transports publics.  
Les fonds seront débloqués au fur et à mesure de l’avancement des travaux selon les modalités 
déterminées dans le règlement des aides communautaire :   

 Construction Acquisition en VEFA 

Premier versement Liste des dépenses visées par le payeur avec dates de paiement 
OS de démarrage des travaux Acte d'acquisition notarié 

Versement(s) intermédiaire(s) Liste des dépenses visées par le payeur avec dates de paiement 

Dernier versement 

PV de réception 
Décompte général et définitif 
Attestation notariée d'acquisition foncière 
Plan de financement définitif 
Liste des dépenses visées par le payeur avec dates de paiement 
Etat des logements faisant apparaître pour chacun son financement et sa surface 
habitable 

Attestation du maître d'œuvre sur les 
surfaces utiles réalisées 
Procès-verbal de réception des travaux 
Main levée de retenue de garantie 

Attestation du maître d'œuvre sur les 
surfaces utiles acquises 
Acte attestant de la réception des 
logements par l’organisme 

 
Il est proposé de fractionner le versement de la subvention comme suit :  
- premier versement de 44 797.50 € suite à la signature de la présente convention et à compter de 2024 sur 
présentation de l’acte d’acquisition notarié et sur production de la liste des dépenses visées par le payeur 
avec dates de paiement ;  



- deuxième versement de 44 797.50 € à compter de l’exercice budgétaire 2025, sur production de la liste des 
dépenses visées par le payeur avec dates de paiement depuis le précédent appel de fonds ;   
- troisième versement de 44 797.50 € à compter de l’exercice budgétaire 2026, sur production de la liste des 
dépenses visées par le payeur avec dates de paiement depuis le précédent appel de fonds ;   
- quatrième versement de 44 797.50 € à compter de l’exercice budgétaire 2027, sur production des pièces 
justificatives suivantes : PV de réception, décompte général et définitif, attestation notariée d’acquisition 
foncière pour la surcharge foncière,  plan de financement définitif de l’opération, liste des dépenses visées par 
le payeur avec dates de paiement, état des logements faisant apparaître pour chacun son financement et sa 
surface habitable, attestation du maître d’œuvre sur les surfaces utiles acquises, acte attestant de la réception 
des logements par l’organisme.  
Conformément  à la convent ion,  i l  est  précisé que les demand es de mandatement  
interviendront au p lus tard le 1 e r  octobre de chaque année. A défaut,  le mandatement ne 
pourra intervenir qu’à part i r  du 1 e r  janv ier de l ’exerc ice suivant.   
 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia, Président, et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 
VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 
VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU, le deuxième Programme Local de l’Habitat du Pays Ajaccien adopté le 8 janvier 2014,  
VU,  le règlement des aides de la CAPA en faveur du logement et de l’hébergement social adopté par 

délibération communautaire n°2014-78 du 17 mars 2014 et modifiés par délibérations 
communautaires n°2014-190 du 2 octobre 2014, n°2017-164 du 21 septembre 2017, n°2018-102 du 
25 juillet 2018, n°2021-18 du 8 février 2021, et n°2022-157 du 21 octobre 2022, 

VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 
compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 

 
DECIDE  

- D’accorder une subvention de 179 190 € à la SA HLM ERILIA dans le cadre du règlement d’aides en 
faveur du logement et de l’hébergement pour le financement de l’opération « Alzo di Leva 3 » 
consistant en la production de 30 logements locatifs sociaux à Ajaccio, 

- De conditionner le versement de cette aide à la réservation d’un contingent d’au moins 10 % des 
logements ainsi financés au profit de la CAPA conformément au règlement d’aides en faveur du 
logement et de l’hébergement social, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention avec la société ERILIA pour la 
construction de 30 logements locatifs sociaux dont le projet est annexé au présent rapport, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les actes et documents se rapportant à 
cette affaire,  

PRECISE 
- Que le versement de cette aide interviendra sur quatre exercices budgétaires soit 44 797.50 sur 

l’exercice 2024, 44 797.50 € sur l’exercice 2025, 44 797.50 € sur l’exercice 2026 et 44 797.50 € sur 
l’exercice 2027, 

- Que les crédits afférents sont inscrits au budget 2023 à l’AP/CP n° amenag/2023/05.  
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
 
 



 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-020 
Observatoire Local des Loyers - renouvellement de la convention annuelle établie entre la CAPA et 
l'ADIL 2A 
 
La lo i  ALUR du 24 mars 2014 préc ise que les zones tendues, et  à  ce t i t re A jacc io,  sont 
dotées d 'un observatoi re local des loyers (OLL).   
Lancé en avri l  2017 sur la base d 'une préf igurat ion f inancée par l 'Etat ,  i l  a été dé cidé 
d 'étendre la zone d 'étude de l 'observato ire des loyers à l 'Agg lomérat ion toute ent ière e t 
d 'en conf ier l 'é laborat ion à l 'antenne de la Corse du Sud de l 'ADIL.   
L'élaboration de l 'observatoire,  une méthode encadrée par l 'Agence Nationale 
d'Information sur le Logement (ANIL)  :   
L'observato ire  se matéria l ise par le  renouvel lement annuel  de la  col lecte  des 
informat ions re lat ives aux loyers qu i connaît  une augmentat ion exponent ie l le :  1228 
références en 2017 contre 2963 références en 2022.  
Les résul tats  2022 seront rendus lors d ’un Comité de pi lotage qui  se t iendra courant ju in 
2023. Sur ces références, 91 % concernent la commune d'Ajacc io et  le reste est  répart i  
sur les aut res communes de la CAPA. Ces bons résulta ts de col lecte sont à mettre au 
crédi t  de la  cont r ibut ion de 17 agences immobi l iè res.  La col lecte en gest ion d irecte 
s’avère de plus en plus di ff ic i le.  
La nécessité  d'une approche localisée :   
Cette col lecte donnera l ieu à l 'édi t ion d 'une plaquette d ' informat ion élaborée sur un 
modèle nat iona l,  conforme aux prescr ipt ions de l 'ANIL, sur la  base des éléments 
recuei l l is par ce bia is.  Les résul tats seront également consu ltables sur le s i te nat ional du 
réseau des Observatoires locaux des loyers à l 'adresse :  www.observatoi res -des-
loyers.org  et  sur le si te de l 'OLL 2A :  www.observato ire -des-loyers-2a.org.   
Une édi t ion loca le  complémentai re de la  plaquette  nat iona le,  sur la base d 'une 
cartographie étud iée en interne et  val idée par les élus de la CAPA sera par ai l leurs 
publ iée, comme l 'année passée.  
Modali tés de financement annuelles :  vers un dispositi f  d'observation dynamique  
Répondant à une volonté commune de mieux connaît re le fonct ionnement des marchés 
locat i fs locaux, i l  est  prévu dans le cadre de la convent ion annuel le annexée, que la 
CAPA apporte son concours f inancier à  l 'Observatoi re à hauteur de 16 000 € (so it  31 %).  
L'EPCI complète ains i  la part ic ipat ion de l 'Etat  sur le p lan de f inancement,  qui sera  
présenté lors  du Comité de pi lotage.  
 
Budget prévisionnel  2023  :  
 

 



 
Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia, Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 

VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,   la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,  
VU,  la délibération n° 2020-016 du bureau communautaire en date du 23 juillet 2020 portant approbation 

des termes de la convention de financement pour le fonctionnement de l'observatoire des loyers du 
Pays Ajaccien, 

VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 
compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 

 
DECIDE 

- De renouveler pour une durée d’un an, la convention établie entre la CAPA et l’ADIL 2A en vue de 
l’élaboration de l’Observatoire des Local des Loyers 2023, 

- De participer au financement de ce dispositif à hauteur de 16 000 € pour l’année 2023, 
- D’autoriser le Président à signer la convention ci-annexée ainsi que tous les documents se rapportant 

à cette affaire.  
 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
sainissement 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-021 
Acquisition par la CAPA de l’emprise foncière d’un poste de refoulement et constitution d’une 
servitude en tréfonds pour une canalisation afférente – lieu-dit San Fidele – Commune de Villanova  
 
Dans un but  de déve loppement de l ’assa in issement col lect i f  sur  le terr i to ire  de ses 
communes membres, la Communauté d’Agglomérat ion du Pays Ajaccien procède à des 
t ravaux d’extension de son réseau d’eaux usées af in de permettre la desserte de 
nouvel les zones, en fonct ion des besoins ident i f iés.  
Dans le cadre de l 'assainissement  du vi l lage de Vi l lanova et  de ses deux hameaux «  San 
Fidele  »  et  «  Poggio » ,  un prolongement du réseau d'assain issement a été réal isé pour 
permett re à p lus ieurs r ivera ins de se raccorder dans de bonnes condit ions.  
I l  s ’agissait  p lus préc isément  :   
-  d’ implanter en t réfonds, sur la parcel le cadastrée A1107, une canal isat ion d’eaux usées 
dn160 de 44ml sur une empr ise de 89m²;  
-  de réal iser un poste de refoulement sur  la parce l le  A1108 laquel le présente une 
superf ic ie de 52m².  
Ces deux parce l les sont issues du découpage réal isé par géomètre  expert  de la parce l le  
d’or ig ine qu i porta i t  le numéro A729.  
Le plan ci-annexé matérial ise l ’ implantation des ouvrages sur les parcelles 
précitées.  
Afin de permett re l ’acquisi t ion et  la const i tu t ion de la serv i tude, une étude de la valeur 
vénale du fonc ier a  été  menée par le cab inet d ’expert ise Carette en ju in 2022.  
Ce dern ier a est imé la valeur vénale des parcel les concernées à 80€/m².  
La parcel le A1108 où est implanté le poste de refoulement,  présentant une superf ic ie de 
52 m²,  le pr ix d ’acquis i t ion proposé est de 4 160€.  
 



S’agissant de la parcel le vo is ine, l ’emprise de la serv i tude en tréfonds est de 89 m² 
(correspond à 44 ml d e canal isat ion et  1 m de chaque côté  de son axe).  En Appl icat ion 
de l ’abattement de 40% prévu dans le cas des servi tudes en t réfonds, ce la revient  à une 
indemnisat ion de 60 % de la va leur vénale du terra in so it  un prix f ixé à 4 272€.  
Ces proposit ions d’ indemnisat ions ont été  portées à la connaissance du propr iétai re 
lequel a donné son accord de princ ipe par écr i t  le 10 mai 2023.  
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Antoine Vincileoni, 5ème Vice-Président, et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 

VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
VU,  l’estimation de la valeur vénale établie par le cabinet d’expertises Carette en juin 2022 , 
VU,  l’accord écrit du propriétaire par courrier en date du 10 mais 2023, 
 
DECIDE  

- D’approuver l’acquisition par la CAPA de la parcelle A1108,  assiette du poste de 
refoulement , au prix de 4160 € soit 80€/m2 ainsi que la constitution d’une servitude 
pour le passage du réseau d’eaux usées afférent en tréfonds sur la parcelle A1107 
formalisée à titre onéreux au prix de 4272€, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’acte notarié d’acquisition et tout 
document se rapportant à cette affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-022 
Autorisation donnée au Président de solliciter les financements pour la réalisation du bassin de 
rétention Peraldi et modification du plan de financement. 
 
Af in de compléter la st ratégie en mat ière de lut te contre les inondat i ons, la v i l le d ’A jacc io 
s’est  engagée dans un PAPI (Programme d’Act ions de Prévent ion contre les Inondat ions)  
qui propose une série d’act ions et  notamment la réa l isat ion de plus ieurs bassins de 
rétent ion.  
Ce programme, d’un montant total  de près de 54 M€, devait  à l ’o r ig ine s’achever en 
2018. I l  a été  labe l l isé le  17 octobre 2012 en Commission Mixte Inondat ion puis  la  
convent ion -cadre a é té signée au cours de l ’année 2013 ent re les principaux co -
f inanceurs (Etat ,  Col lect iv i té Terr i to r ia le de Corse et  v i l le d’Ajacc io) .  
Cette convent ion a fa i t  l ’objet  d ’un premier  avenant,  prorogeant la réa l isat ion de ses 
act ions pour une durée de 2 ans, jusqu’en 2020.  
Depuis le 1er janv ier 2018, la Communauté d’Agglomérat ion du Pays Ajaccien est 
devenue compétente en mat ière de GEMAPI -  GEst ion des Mil ieux Aquat iques et  de 
Prévent ion des Inondat ions et  c ’est  a ins i  que la CAPA est désormais impl iquée aux côtés 
de la vi l le d ’A jaccio dans la convent ion -cadre PAPI signée avec l ’Eta t  et  les aut res 
partenaires inst i tut ionnels (Dél ib érat ion n°2021/003).  



 
La réal isat ion du bassin de rétent ion Pera ldi  fa i t  l ’ob jet  d ’une convent ion de délégat ion 
de mait r ise d’ouvrage (Dél ibérat ion n°2020/107) envers la Vi l le d ’A jaccio.  
L’augmentat ion du montant de l ’opérat ion s’expl ique par :   
La prise en compte de l ’avenant du montant d ’honorai res de Maît r ise d’œuvre  
La mise à jour du montant des études géotechniques.  
L’augmentat ion du montant des travaux est  due :  
-  à l ’évolut ion des coûts en phase études depuis la convent ion in i t ia le étab l ie  sur 

une base AVP en 2019  
-  à l ’augmentat ion des d imensions de l ’ouvrage hydrau l ique de f ranchissement sous 

la route d ’Alata  (90 ml)  pour teni r compte de l ’événement du 11 ju in 2020 
( in i t ia lement 2 cadres de 3m de large par 1,5m de hauteur,  et  maintenant 2 cadres 
de 3m de large par 1,80m de hauteur),  

-   à l ’augmentat ion récente du coût  des mat ières premières (énergie,  acier,  …) et  
l ’ in f lat ion consécut ive sur tous les postes.  

En 2023, l ’Etat  a mis en place le Fonds vert  pour accélérer e t  intensi f ie r la t rans it ion 
écologique déjà  à l ’œuvre dans les terr i to i res.  Le fonds f inance notamment  des act ions 
permettant  une meil leure adaptat ion au changement c l imat ique.  
Le f inancement d ’act ions dé jà inscr i tes dans les PAPI,  en venant apporter des 
f inancements complémentai res de ce ux du fonds de prévent ion des r isques naturels 
majeurs (FPRNM –  « fonds Barnier »),  est  a insi  é l ig ib le.  
Aussi,  af in  d’opt imiser le f inancement  pour la  réal isat ion du bassin  de rétent ion Perald i ,  i l  
est nécessa ire de so l l ic i te r une nouvel le part ic ipat ion de s f inanceurs :   
la  Col lect iv i té  de Corse/Off ice de l ’Environnement de la Corse pour ce qui concerne le 
Fonds Européen de DEveloppement  Régional (FEDER) et  l ’Etat  pour ce qu i concerne le 
Fonds vert .  
Le nouveau plan de f inancement s ’établ i t  a insi  :  
 

Montant 

opération
FEDER TX OEC TX FPRMN TX CAPA TX Fonds vert Tx

5 065 742 € 2 000 000 € 39% 460 184 € 9% 631 740 € 12% 1 481 543 € 29% 492 274 €   10%

Plan de financement

 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Ange Pascal Miniconi, 7ème Vice-Président , et après en avoir délibéré, 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 

VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Adm inistration Territoriale de la 
République, 

VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,   la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles (MAPTAM), 
VU,  la loi 2015-991 du 7 aout 2015 sur la Nouvelle Organisation Territorial de la République (NOTRe), 
VU,  la délibération n°2016-77 du conseil communautaire en date du 19 juillet 2016 approuvant la 

prise de compétence anticipée et partielle de la GEMAPI,  
VU,  la délibération n°2018-011 du conseil communautaire en date du 25 janvier 2018 portant 

institution de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations sur 
le territoire communautaire, 

VU,  la délibération communautaire n° 2020-107 en date du 15 septembre 2020 portant approbation des 
conventions de délégation de maitrise d’ouvrage avec la Vil le d’Ajaccio pour les bassins de 
rétention «Peraldi», «Alzo di Leva I» et «Vazzio»,   

VU,  la convention cadre signée entre l’Etat, la CTC et la ville d’Ajaccio prorogé de 2 ans par 



avenant n°1, 
 VU,  la délibération communautaire n° 2021-003 en date du 19 janvier 2021 portant approbation de 

l’avenant n°2 à la convention-cadre relative au PAPI – programme d’actions de prévention des 
inondations d’Ajaccio, pour les années 2020 à 2023,  

VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 
compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 

 
DECIDE   

− D’autoriser le Président à solliciter les financements pour la réalisation du bassin 
«Peraldi» et de modifier le plan de financement,  

− D’autoriser le Président à signer tous actes et documents se rapportant à cette 
affaire. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 
 
Energie 
   DELIB ERAT ION N°  DB-2023-023 
Autorisation donnée au Président de solliciter les financements pour une étude de faisabilité pour 
l'installation d'une centrale photovoltaïque 
 
Le contexte européen nous obl ige à agi r tant la cr ise énergét ique que nous traversons 
est sans précédent.  Nous subissons des perturbat ions en approvis ionnement et  des 
hausses des pr ix de l ’énerg ie qui impactent nos concitoyens dans leur quot id ien et  
f ragi l isent nos ressources.  
La Corse, zone non interconnectée, est  un terr i to ire fortement dépendant aux énergies 
fossi les (pétro le,  essence et  gaz),  ce qu i la  rend plus vu lnérab le encore que les aut res  
régions.   
La Communauté d ’Agglomérat ion du Pays Ajaccien, dans le cadre de sa pol i t ique 
d’exce l lence envi ronnementale souhaite accé lérer la t rans it ion énergét ique et  écolog ique 
de son terr i to i re démarrée i l  y a que lques années.  
Pour ce la,  e l le réal ise ac tuel lement une Étude de Programmation et  de Plani f icat ion 
Énergét ique (EPE).  Cette étude consiste  en la  déf in i t ion d ’une feui l le de route 
opérat ionnel le de t ransit ion énergét ique du terr i to i re,  or ientée vers le développement des 
énergies renouvelables (EnR).  E l le a pour ambit ion de permett re  à la CAPA et à ses 
communes d’appréhender les ressources renouvelables mobi l isab les et  déf in ir  un p lan 
d’act ions pour porter et  favor iser le développement des projet  EnR. L’étude v ise à  fa i re 
de la CAPA un terr i to i re mo teur dans le domaine des EnR, avec en l igne de mire l ’ob ject i f  
régional  d ’autonomie énergét ique à l ’horizon 2050.  
Le terr i to ire  de la  CAPA bénéf ic ie d ’un enso lei l lement  de plus 2 500 heures par an et  un 
gisement  so lai re d ’au moins 1  600 kWh par an et  par  m ² .  Le solai re représente une 
source d’énergie  importante qui  est  encore aujourd’hu i insuff isamment explo i té au niveau 
in tercommunal.  
C’est pourquoi,  la CAPA souhaite réal iser une étude de fa isab i l i té pour l ’ insta l lat ion d ’une 
centrale  photovolta ïque au sol  sur la commune de PERI.   
Ce projet  permett ra i t  à l ’ intercommunal i té  de s’engager dans une contr ibut ion act ive et  
pérenne en faveur de la t rans it ion énergét ique et  écologique et  à ses habitants de 
devenir  des acteurs de la t rans it ion énergét ique au t ravers  du mécanisme de la 
part ic ipat ion c i toyenne.  
Le montant prév is ionnel de l ’étude est  de 61 800 euros TTC. E l le peut êt re cof inancée 
par l ’Agence d ’Urbanisme et de l ’Energie de la Corse (AUE) à hauteur de 80%.  
 



Ouï l’exposé de Monsieur Stéphane Sbraggia, Président , et après en avoir délibéré, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU, le Code Général de la Fonction Publique, 

VU, la Loi d’Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU,   la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 
Intercommunale, 

VU,   la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
VU,  la délibération communautaire n° 2023-096 en date du 17 mai 2023 portant délégation de 

compétences du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
DECIDE  

- D’autoriser le Président à solliciter les subventions nécessaires à la réalisation de cette 
étude ;  

- D’autoriser le Président à signer tous actes et documents se rapportant à cette affaire, 
PRECISE 

- Que les crédits nécessaires au démarrage de l'opération sont inscrits au budget de la CAPA, 
exercice 2023. 

 
Délibération adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h30. 

 

3. Teneur des débats  

 

Intervention de Monsieur le Président : Quand vous avez fini de dire bonjour, 
pensez à dire au revoir, en fait.  

(…) 
Bien, allez, mes chers collègues, nous allons débuter. Nous avons un… des ordres du 

jour assez chargés. On peut procéder à l'appel. Madame COMBETTE, quand vous le 
souhaitez…  
Intervention de Madame Christelle COMBETTE : Stéphane SBRAGGIA. LACOMBE 

Xavier (présent). SARROLA Alexandre. VANNUCCI Stéphane. PASQUALAGGI Jean-
Marie. VINCILEONI Antoine-Mathieu. FAGGIANELLI François. MINICONI Ange-Pascal. 

FERRANDI Étienne. FRANCHI Horace. FRAU David. CORTICCHIATO Caroline. 
COMBETTE Christelle, je suis présente. BACCI Christian. ANTONINI Danièle. 

ANTONIOTTI Jean-Nicolas. ARESU Jean-Pierre. BALDINI Hyacinthe. BIANCUCCI Jean-
Baptiste. BONARDI Jean-Paul. CASALTA Jean-François. CECCALDI-POLI Paule. 
CIAVAGLINI Joëlle. COLONNA D'ISTRIA Jeanne-Andrée. COSTA-NIVAGIOLI Annie. 

CRUCIANI Marie-Paule. DEFRANCHI Marie-Jeanne. FAGGIANELLI COLONNA Marie-
Françoise. GUERINI Simone. KERVELLA Philippe. MARCANGELI Laurent. MAROCCU 

Laëtitia. MAROSELI Marie-Catherine. MINICONI Paul-Dominique. MINICONI Jean-
André. MONDOLONI Christophe. OTTAVY Nicole. OTTAVY-SARROLA Rose-Marie. POGGI 
Anne-Marie. PUGLIESI Pierre. SICHI Annie. SOTTY Marie-Laurence. SUSINI Jean. 

TIBERI Julia. VILLANOVA Emmanuelle. VOGGLIMACCI Charles-Noël.  
Intervention de Monsieur le Président : Pouvoir. D'accord. Bien. Merci. Premier 

rapport, donc l'ordre du jour, attribution des aides relatives au dispositif 
intercommunal de soutien à l'économie sociale et solidaire 2023-2025. Donc, il s'agit 








